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DEVELOPPEMENTS

Le décret du 30 mars 1982 fixe la date
limite du dépôt des œuvres au 15 mai de
l'année d'attribution du prix, le jury devant
pour sa paft commencer ses travaux le 15 juin
au plus tard.

Ce prix étant, comme les deux autres prix
du Conseil, attribué à l'occasion de la fête de
la Communauté française, il est souhaitable que
le jury puisse se réunir dès le mois de mars
afin de disposer d'une période suffisante pour
mener à bieu ses travaux. Tel est l'objet de la
présente proposition de décret.

M. NEVEN.



PROPOSITION DE DECRET
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ARTICLE UNIQUE

A l'article 9, alinéa 1" du décret du 30 mats
1982 instituant un prix du Conseil de la Com-
munauté française en vue de couronner un
ouvrage à l'usage de l'enseignement et de l'édu-
cation permanente, remplacer «avant le
15 mai) par « avant le 1er mars ».

A l'article 9, alinéa 2 du même décret, rem-
placer « au plus tard le 15 juin 1> par «au plus
tard le 15 mars ».

M. NEVEN.
N. PECRIAUX.
F. ANTOINE.
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